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Référence # 1 :  Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité, page 6, 20e point.

« Hydro-Québec demande (…) à la Régie d’ordonner (…) que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 et qu’elle soit autorisée à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise (…) de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001(…) »

(nos soulignés)

Question 1 : 

Veuillez préciser davantage la nature de l’approbation requise de la Régie par Hydro-Québec et réconcilier cette demande avec la position défendue par la demanderesse dans la pièce HQT-1, Document 1, page 22 de 25, lignes 12 à 22, à l’effet que :

« Hydro-Québec est en désaccord avec cette position de la Régie aux motifs que sa loi constitutive prévoit clairement, au chapitre IV, « un système positif d’approbation en matière de réglementation des tarifs » (…) et qu’elle ne lui accorde aucun pouvoir de rendre des ordonnances fixant des tarifs avec effet rétroactif. Les tribunaux ont toujours maintenu que les systèmes positifs d’approbation sont de nature exclusivement prospective et ne permettent pas de rendre des ordonnances applicables à des périodes antérieures à la décision finale elle-même (…) »

Question 1.1 :

Veuillez identifier les principes de droit en matière de régulation économique et les dispositions de la L .R.E. en vertu desquels la Régie pourrait autoriser Hydro-Québec à appliquer de façon rétroactive les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par sa demande révisée.

Référence # 2 :  Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité, page 7, 4e paragraphe.

« Prendre acte de la méthode de séparation des activités non réglementées des activités réglementées et du traitement de leurs coûts. »

Question 2 :

Veuillez indiquer si Hydro-Québec reconnaît l’existence d’une juridiction de la Régie relativement à la séparation des activités non réglementés et réglementés et du traitement de leurs coûts.

Question 2.1 :

Si oui, se limite-t-elle à prendre acte d’une situation ou peut-elle exercer pleinement sa juridiction sur le sujet ?

Question 2.2 :

Veuillez préciser la nature de la juridiction que la Régie doit exercer, selon Hydro-Québec, relativement à la séparation des activités non réglementés et réglementés et du traitement de leurs coûts.

Question 2.3 :

Veuillez identifier les dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie en vertu desquelles certaines des activités de transport d’Hydro-Québec peuvent ou doivent être considérées non réglementées.

Référence # 3 :  HQT-1, Document 1, page 9 de 25, lignes 19 à 25.

Question 3 :

Veuillez identifier les « services accessoires à la fourniture d’un service réglementé » dont il est ici question.

Question 3.1 :

Veuillez fournir des exemples de cas où de tels services sont « disponibles sur le marché ».

Question 3.2 :

Veuillez préciser, pour chaque cas mentionné, de quel marché il s’agit et pour quel(s) motif(s) il serait justifié d’inclure leurs coûts « dans les services réglementés concernés »

Référence # 4 :  HQT-1, Document 1, page 10 de 25, lignes 17 à 21.

Question 4 :

Veuillez justifier cette affirmation et, notamment, préciser :

· les dispositions de la L.R.E. qui vous permettent d’affirmer que « la Loi sur la Régie de l’énergie ne prévoit pas que la Régie a juridiction sur les activités d’Hydro-Québec sur les marchés internationaux »;

· en quoi l’affirmation précédente signifie que la Régie, dans l’exercice des juridictions qui lui sont explicitement attribuées en vertu des dispositions de sa loi constitutive, ne devrait pas tenir compte de l’incidence desdites activités d’Hydro-Québec sur ces activités réglementées et les examiner conséquemment;

· la nature de la concurrence qui existe pour « les produits et services commercialisés par TransÉnergie »;

· les marchés dans lesquels une telle concurrence pour des produits et services offerts par TransÉnergie existe, le cas échéant;

· en quoi l’existence de tels produits et services concurrents dans certains marchés signifie qu’ils n’ont aucun rapport avec les activités réglementées d’Hydro-Québec.

 Référence # 5 :  HQT-1, Document 1, page 20 de 25, lignes 12 à 15.

Question 5 :

Veuillez indiquer quelles sont ces « recherches » qui vous permettent d’affirmer « qu’aucune réglementation incitative ne s’applique en matière de transport d’électricité au Canada. » et, si elles existent, veuillez les préciser.

Question 5.1 :

Veuillez expliquer en quoi l’affirmation précédente est liée, démontre ou justifie votre hypothèse à l’effet « que la mise en œuvre de mécanismes de réglementation incitative (aurait) des effets négatifs, non seulement pour les clients du transporteur mais également pour l’ensemble de la société », tel que mentionné aux lignes 6 à 11 de la même page du même document.

Référence # 6 :  HQT-1, Document 1, page 21 de 25, lignes 19 à 21.

Question 6 :

Pourquoi, en conclusion de la section 5.3.5 de ce document, intitulée « la démarche proposée », Hydro-Québec affirme-t-elle que « L’entreprise se réserve le droit de modifier ce qui précède, en tout ou en partie, lorsqu’elle débattra de ces questions devant la Régie. » ?  Quelle est précisément cette réserve d’Hydro-Québec ?

Question 6.1 :

Quelle est la valeur ou l’utilité des positions énoncées par Hydro-Québec dans la section 5.2.3 de son document compte tenu de cette affirmation ?

Référence # 7 :  HQT-1, Document 1, page 24 de 25, lignes 6 à 8.

Question 7 :

À quel prix Hydro-Québec fait-elle ici référence ? S’agit-il du prix résultant de l’addition d’un coût d’acquisition de la fourniture et du coût de transport applicable ?

Question 7.1 :

S’agit-il ici des contrats d’approvisionnements destinés à satisfaire les besoins des clients de charge locale ?

Question 7.2 :

Parle-t-on, dans ce passage, d’Hydro-Québec à titre d’entreprise intégrée ou d’une division d’Hydro-Québec responsable des contrats d’approvisionnements ?

Référence # 8 :  HQT-2, Document 1, page 2 de 23, lignes 4 à 6.

« Autrefois pleinement intégrées, les entreprises en sont à fractionner l’ensemble de leurs activités (…) »

Question 8 :

Hydro-Québec fait-elle ici référence à une séparation fonctionnelle ou corporative des secteurs d’activités ?

Question 8.1 :

Considérant la décision d’Hydro-Québec à suivre les tendances qui caractérisent l’évolution des marchés et de s’y conformer par nécessité de modernité réglementaire, quel est le degré de séparation qu’Hydro-Québec envisage pour la poursuite de ses activités commerciales ?

Question 8.2 :

Dans quelle perspective les intervenants au présent dossier doivent-ils envisager le traitement des sujets ?  La séparation fonctionnelle des activités de la demanderesse ou leur séparation corporative éventuelle ?

Référence # 9 :  HQT-2, Document 1, page 3 de 23, lignes 21 à 24.

Question 9 :

Veuillez décrire la façon par laquelle Hydro-Québec ajuste et ajustera ses pratiques au nouveau contexte de l’industrie énergétique nord-américaine.

Question 9.1 :

Veuillez indiquer comment, dans quels cas et à quelles conditions l’optimisation des opérations d’Hydro-Québec pourra bénéficier à la fois à l’ensemble de sa clientèle et à son actionnaire.

Référence # 10 :  HQT-2, Document 1, page 4 de 23, lignes 15 à 17.

Question 10 :

Veuillez identifier l’ensemble des ententes de transit qui ont été conclues entre TransÉnergie, l’unité production d’Hydro-Québec et des tiers.

Question 10.1 :

Veuillez préciser dans tous les cas l’identité des tiers avec lesquels Hydro-Québec a conclu lesdites ententes.

Question 10.2

Veuillez indiquer si TransÉnergie a conclu des ententes de transit avec d’autres divisions d’Hydro-Québec, notamment le Groupe Services énergétiques, à quelles occasions et pendant quelle période.

Question 10.3 :

Veuillez produire le(s) contrat(s) et/ou la (les) convention(s) de service ayant lié ou liant le Groupe Services énergétiques ou l’unité production d’Hydro-Québec à sa division TransÉnergie afin de permettre le transit d’électricité tant au Québec qu’hors Québec.

Référence # 11 :  HQT-2, Document 1, page 5 de 23, lignes 15 à 19.

Question 11 : 

Hydro-Québec a-t-elle rendu public l’Énoncé de politique et normes de conduite en ce qui concerne la relation d’affaires entre Hydro-Québec et ses sociétés affiliées ?

Dans l’affirmative, veuillez confirmer la disponibilité dudit document.

Dans la négative, veuillez justifier.

Référence # 12 :  HQT-2, Document 1, page 7 de 23, lignes 20 à 24.

Question 12 :

Veuillez préciser ce que Hydro-Québec entend par l’expression « améliorer la compétitivité sur le marché de transport d’électricité ». S’agit-il de sa propre compétitivité et, dans l’affirmative,  à l’égard de quelle concurrence ?

Question 12.1 :

Quelles sont les nouvelles sources de revenus découlant des activités du transport qu’Hydro-Québec entend développer ?  Ces nouvelles sources de revenu ont-elles été estimées et prises en compte dans l’établissement des prévisions financières qui sous-tendent sa demande relative à la modification des tarifs de transport d’électricité ?

Référence # 13 :  HQT-2, Document 1, page 8 de 23, lignes 1 à 9 et lignes 27 à 29.

Question  13 :

« Le maintien des activités de R&D en fonction de la croissance et de la pérennité du réseau » implique-t-elle, pour Hydro-Québec, le maintien et le développement des ressources humaines spécialisées dans la R&D dont elle dispose, notamment celles associées à l’IREQ ?

Question 13.1 :

L’effectif permanent de 2987 employés « qui possèdent un savoir-faire et une expertise de haut niveau » que comptait TransÉnergie au 31 décembre 1999 inclut-il les ressources techniques et scientifiques de l’IREQ, spécialisées notamment dans le développement de nouvelles technologies applicables à la conception et à l’amélioration des réseaux de transport ?

Question 13.2 :

Si oui, quelles en sont le nombre et les coûts ?

 Référence #14 : HQT-2, Document 1, page 9 de 23, lignes 9 à 12.

Question 14 :

Quelle partie de travaux de reconstruction du réseau de transport et quelle proportion des coûts de reconstruction ont été effectuées et affectées à l’amélioration de la capacité de charge en fonction de la pointe de la demande projetée pour 1999-2000 ?

Référence #15 : HQT-2, Document 1, page 13 de 23, lignes 17 à 19.

Question 15 :

Sur quelle période s’étalent les investissements de 210 M $ projetés par TransÉnergie et visant à assurer la pérennité  de ses équipements de transport ?

Question 15.1 :

Quels sont les critères servant à identifier les équipements à remplacer, à établir la priorisation des investissements et à déterminer les budgets affectés aux programmes d’entretien ?

Question 15.2 :

Quels sont les budgets que TransÉnergie a consacrés annuellement depuis 1995 afin d’assurer la pérennité de ses équipements de transport ?

Référence #16 : HQT-2, Document 1, page 16 de 23, lignes 10 à 15.

Question 16 :

En quoi consiste la capacité de transit ?

Question 16.1 :

Quels sont les engagements quant à la capacité de transit disponible, si ces engagements sont par écrit, les produire.

Référence #17 :  HQT-2, Document 1, page 16 de 23, lignes 18 à 24.

Question 17 :

En quoi, cela bénéficiera à la clientèle de TransÉnergie et quels bénéfices supplémentaires tirera cette clientèle par rapport à la situation qui prévaux aujourd’hui ?

Référence #18 : HQT-2, Document 1, page 17 de 23, lignes 27 à 31.
Question 18 :

Comment TransÉnergie entend-elle réduire globalement ses coûts et de combien ses coût seront-ils réduits ?

Référence #19 : HQT-2, Document 1, page 18 de 23, lignes 14 à 17.

Question 19 :

En vertu du régime d’intéressement, la performance est-elle calculée de façon globale pour Hydro-Québec ou de façon séparée pour le secteur transport, pour le secteur production, pour le secteur distribution ?

Référence #20 : HQT-2, Document 1, page 18 de 23, lignes 22 à 25.

Question 20 :

Quelles sont les prévisions de départ à la retraite et quelles sont les catégories d’employés visées ?

Référence #21 : HQT-2, Document 1, page 19 de 23, lignes 8 à 13.

Question 21 :

Veuillez expliquer de quelle recherche et développement il s’agit et plus particulièrement cette recherche et développement se fera à quel endroit, se fera par qui, et quels sont les budgets alloués à cette recherche et développement ?

Référence #22 : HQT-2, Document 1, page 20 de 23, lignes 24 à 27.

Question 22 :

Quels sont les investissements qui sont planifiés afin d’assurer la pérennité ?

Question 21.1 :

Veuillez préciser ce qu’entend Hydro-Québec lorsqu’elle parle de pérennité à la ligne 27.

Référence #23 : HQT-2, Document 1, page 21 de 23, lignes 19 à 22.

Question 23 :

À quel moment parle-t-on de congestion du réseau et cette congestion est de quelle nature ?

Référence #24 : HQT-2, Document 1, page 22 de 23, lignes 4 à 6.
Question 24 :

L’augmentation des activités de transport provient de quelles catégories d’usagers ?

Référence #25 : HQT-3, Document 1, page 14 de 44, lignes 15 à 21.

Question 25 :

Quelle est, en pourcentage, l’utilisation des liens d’interconnexion qui servent à sécuriser le réseau vs qui servent les marchés externes ?

Référence #26 : HQT-3, Document 1, page 31 de 44, lignes 18 à 23.

Question 26 :

De quelles dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie s’agit-il à la ligne 18 ?

Question 26.1 :

Pourquoi les normes de fiabilité seraient-elles déposées dans une cause ultérieure et de quelle cause ultérieure s’agit-il ?

Question 26.2 :

Peut-on fonctionner dans la présente cause si ces normes de fiabilité ne sont pas déposées, si oui, préciser.

Référence #27 : HQT-3, Document 1, page 33 de 44, lignes 22 à 25.

Question 27 :

Préciser les efforts nécessaires et/ou les recherches et développement effectuées.

Question 27.1 :

Préciser les budgets alloués à ces recherches et développement.

Référence #28 : HQT-3, Document 1, page 38 de 44, lignes 14 à 17

Question 28 :

De quel règlement parle-t-on à la ligne 16 ?

Question 28.l :

S’il n’y a pas de règlement, comment doivent se comporter les parties en attendant ce règlement ?

Référence #29 : HQT-3, Document 1, annexe 1, page 17 de 18, lignes 3 à 5.

Question 29 :

Qui supporte les coûts de cette ligne d’interconnexion ?

Référence #30 : HQT-3, Document 2, page 3 de 4, lignes 1 et 2.

Question 30 :
De quelle période parle-t-on lorsqu’on écrit « court terme » à la ligne 2 ?

Référence #31 : HQT-3, Document 3, page 4 de 21, lignes 15 à 17.

Question 31 :

Expliquer en quoi cette question est très étroitement reliée au mode de réglementation proposé.

Référence #32 : HQT-4, Document 1, page 6 de 22, lignes 7 à 9.

Question 32 :

De quels producteurs et de revendeurs parle-t-on ?

Question 32.1

Le nombre et la fréquence des transits.

Référence #33 : HQT-4, Document 1, page 9 de 22, lignes 8 à 10.

Question 33 :

Qu’entend-on par l’ensemble des ressources à sa disposition ?

Référence #34 : HQT-4, Document 1, page 12 de 22, lignes 3 à 5.

Question 34 :

En vertu de quelles dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie les services sont-ils fournis sans frais ?

Référence #35 : HQT-4, Document 1, page 16 de 22, lignes 1 à 4.

Question 35 :

De quel rabais s’agit-il, les préciser.

Question 35.1 :

Quel est le pourcentage des bénéfices que reçoit la clientèle ?

Référence #36 : HQT-4, Document 2, page 13 de 16, lignes 6 à 9.

Question 36 :

Est-ce que des études confirment la stabilité tarifaire de l’électricité et la hausse envisagée des prix du gaz naturel et du pétrole brut, si oui, les produire.

Référence #37 : HQT-4, Document 2, page 14 de 16, lignes 2 à 5.

Question 37 :

Est-ce que des études confirment ces chiffres, si oui, les produire.

Référence #38 : HQT-4, Document 2, page 14 de 16, lignes 17 à 20.

Question 38 :

Quel sera l’impact sur les parts de marché dans le cas d’un déploiement de programmes commerciaux par la Société en commandite gaz métropolitain (dossier R-3447-2000) ?

Référence #39 : HQT-6, Document 2, page 2 de 6, lignes 14 à 16.

Question 39 :

De quelle concurrence s’agit-il ?

Référence #40 : HQT-6, Document 2, page 2 de 6, lignes 21 à 24.

Question 40 :

Veuillez préciser de quel marché de comparaison il s’agit.

Référence #41: HQT-6, Document 5, page 7 de 14, lignes 19 à 24.

Question 41 :

Pouvez-vous nous préciser les coûts reliés aux services implantés pour TransÉnergie et peut-on demander à la Régie de vérifier le bien fondé de ces coûts ?

Référence #42 : HQT-6, Document 5, page 11 de 14, lignes 10 15.

Question 42 :

Pouvez-vous nous expliquer clairement par un exemple les propos qui se retrouvent aux lignes 10 à 15 ?

Référence #43 : HQT-7, Document 1, page 6 de 7, lignes 2 à 4.

Question 43 :

Avant leur mise en exploitation, à quel endroit sont inscrites les immobilisations en cours de construction et qui paye et/ou qui supporte les coûts des immobilisations en cours de construction ?

Référence #44​ : HQT-7, Document 1, page 7 de 7, ligne 4.

Question 44 :

Dans la section  « matériel, outillage et propriété générale de l’Institut de recherche », on ne traite pas du capital humain, veuillez préciser pourquoi.

Référence #45 : HQT-7, Document 3.2 - rapport des vérificateurs sur les immobilisations attribuées à la division TransÉnergie daté du 7 avril 2000.

Question 45 :

Produire le document « Règles de partage du transfert des actifs  pour les états financiers par unité d’affaires au 30 septembre 1998 ».

Référence #46 : HQT-7, Document 4, page 6 de 8, lignes 8 à 11.

Question 46 :

À quelle date les décisions dont traitent les lignes 9 et 10 ont-elle été prises et ces décisions sont-elles toujours valable aujourd’hui ?

Référence #47 : HQT-7,Document 4, page 7 de 8, lignes 18 à 20.

Question 47 :

Pouvez-vous nous préciser ce qu’on entend par la pérennité des actifs à la ligne 19 et illustrer ce propos par un exemple.

Référence # 48  :  HQT-8, Document 1, page 3 de 58, lignes 16 à 23. 

Question 48 :

Veuillez fournir, pour les années 1989 à 1998, les valeurs relatives aux quatre principaux ratios financiers suivis par les bailleurs de fonds et les agences de crédit, tels que mentionnés aux lignes 20 à 23 en ce qui concerne leur niveau au 31 décembre 1999.

 Référence #49 :  HQT-8, Document 1, page 4 de 58, lignes 1 et 2

« En raison de ce gel, la présente cause tarifaire n’affectera pas de façon immédiate les tarifs de distribution (…) »

Question  49 :

Sur la base des objectifs financiers énoncés dans le Plan stratégique 2000-2004, veuillez indiquer, advenant l’approbation des tarifs de transport visés par la présente requête et du taux de rendement proposé pour les activités de transport, :

· quel serait le taux de rendement sur les activités de distribution éventuellement requis par Hydro-Québec;

· quelle serait, en conséquence, l’augmentation moyenne des tarifs de distribution requise par Hydro-Québec dans l’éventualité d’un gel prenant fin le 1er mai 2002;

· quelle serait, en conséquence, l’augmentation moyenne des tarifs de distribution requise par Hydro-Québec dans l’éventualité d’un gel prenant fin le 1er mai 2004.

Référence # 50 :  HQT-8, Document 1, page 4 de 58, lignes 29 et 30 et page 5 de 58, lignes 1 et 2.

Question 50 :

Veuillez énumérer les cas d’entreprises intégrées qui, à la connaissance d’Hydro-Québec, ont retenu la solution qu’elle propose pour établir le coût en capital d’une de leurs activités réglementées.

Question 50.1 :

Pour chacun des cas d’entreprises intégrées mentionnés précédemment, veuillez préciser la méthodologie spécifiquement employée quant à;

· l’utilisation d’une structure de capital présumée;

· l’utilisation d’un coût de l’avoir propre spécifique à l’activité réglementée;

· l’utilisation du coût moyen de la dette intégrée.

Référence #51  :  HQT-8, Document 1, page 5 de 58, lignes 4 à 17.

« La détermination de ces paramètres (…) s’appuie sur un certain nombre de principes de gestion financière. Ces principes sont :

1. Minimisation du coût en capital pour les clients.

2. Réalisation d’un rendement juste et raisonnable sur l’avoir de l’actionnaire.

3. Application d’une approche intégrée au financement des activités d’Hydro-Québec.

(…) »

Question  51 : 

Veuillez indiquer en quoi la présente requête d’Hydro-Québec visant la modification des tarifs de transport respecte chacun des trois principes mentionnés ci-haut.

Question  51.1 :

Veuillez préciser le taux de rendement sur les activités de production d’Hydro-Québec inclus dans le tarif moyen de fourniture tel qu’établi à 2,79 ( / kWh ainsi que la valeur de ses actifs de production en proportion de la valeur de l’ensemble de ses actifs.

Question  51.2 :

Veuillez expliquer, en fonction des informations qui précèdent, comment la Régie et les intervenants au présent dossier pourront juger du caractère juste et raisonnable du taux de rendement sur les activités de transport proposé par Hydro-Québec.

Référence # 52  :  HQT-8, Document 1, page 6 de 58, lignes 10 à 12.

« Cette structure présumée est établie uniquement en fonction des caractéristiques des activités réglementées sous examen, indépendamment des besoins et des caractéristiques des autres activités de l’entreprise. »

Question 52 :

Veuillez expliquer comment il sera possible de vérifier que, selon la proposition soumise par Hydro-Québec,  les coûts de transport et les pertes imputés aux clients de charge locale correspondent effectivement aux coûts et pertes associés à leur propre usage du réseau de transport sans connaître les coûts et pertes de transport découlant des usages d’autres utilisateurs.

 Référence # 53  :  HQT-8, Document 1, page 6 de 58, lignes 20 à 23.

« Afin d’apprécier l’importance relative des activités de transport réglementées, rappelons qu’au 31 décembre 1999, les immobilisations qui leur étaient associées représentaient environ 14 milliards de dollars, soit 29% des immobilisations totales d’Hydro-Québec. »

Question  53 :

Veuillez identifier spécifiquement les activités de transport qui, selon Hydro-Québec, devraient être considérées non réglementées.

Question 53.1 :

Veuillez préciser, pour chacune de ces activités de transport présumément non réglementées, la valeur des immobilisations qui leur étaient associées au 31 décembre 1999.

Question  53.2 :

Veuillez fournir conséquemment la valeur totale au 31 décembre 1999 des immobilisations associées aux activités de transport dites non réglementées  et confirmer que la valeur totale des immobilisations associées, selon Hydro-Québec, aux activités réglementées et non réglementées correspond à la valeur totale de l’ensemble de ses immobilisations de transport.

Référence # 54  :  HQT-8, Document 1, page 8 de 58, lignes 1 à 3.

Question  54 :

Sur quoi se base Hydro-Québec pour proposer un taux de capitalisation pour le transport différent de celui de l’entreprise intégrée ?

Question  54.1 :

Quelles seraient les conséquences de l’approbation du taux de capitalisation de transport proposé par Hydro-Québec sur l’établissement éventuel du taux de capitalisation applicable à la distribution et sur la détermination des tarifs de distribution ?

 Référence #55   :  HQT-8, Document 1, page 9 de 58, lignes 2 à 4.

Question 55  :

Veuillez identifier les entreprises connues d’Hydro-Québec ayant des risques comparables à ceux du transporteur.

Question  55.1  :

Pour chacune de ces entreprises, veuillez préciser leur coût sur capitaux propres et leur rendement sur l’avoir de l’actionnaire.

Référence #56   :  HQT-8, Document 1, page 11 de 58, lignes 4 à 6.

« En ce qui concerne la charge locale, les risques d’affaires pour le transporteur sont mineurs puisqu’ils sont implicitement transférés au distributeur. »

Question 56  :

Les risques du transporteur à l’égard de la charge locale sont-ils « mineurs »ou nuls ?

Veuillez fournir une appréciation exacte.

Question 56.1  :

Dans quelles proportions ces risques sont-ils supportés par le distributeur en ce qui concerne la charge locale ?

Question  56.2 :

Dans quelles proportions les risques associés aux autres activités de transport sont-ils supportés par Hydro-Québec intégrée ? 

Référence # 57  :  HQT-8, Document 1, page 11 de 58, lignes 29 et 30 et page 12 de 58, lignes 1 et 2.

Question  57 :

La prime de risque du transporteur devrait-elle donc être calculée sur la base des 12% des actifs de transport associés aux usages autres que ceux de la clientèle québécoise dans la mesure ou les risques associés à la charge locale sont implicitement transférés au distributeur ?

 Référence # 58  :  HQT-8, Document 1, page 13 de 58, lignes 16 à 19.

« Ces deux motifs généraux sont de nature à soulever des inquiétudes dans l’esprit des investisseurs et cela, tant que la Régie de l’énergie n’aura pas eu l’occasion de rendre des décisions concernant la situation financière, tarifaire et réglementaire de l’entreprise. »

Question  58 :

Les délais requis par le Gouvernement du Québec, entre l’avis A-98-01 (août 1998) et les amendements à la L.R.E. (projet de loi 116, juin 2000) auront donc contribué à augmenter l’incertitude des investisseurs, le risque réglementaire et le coût de financement d’Hydro-Québec ?

Référence #59   :  HQT-8, Document 1, page 16 de 58, lignes 9 à 11.

« (…) la probabilité de défaut plus faible qu’engendre une approche de financement intégré a pour effet de réduire le coût en capital des activités bénéficiant de cette approche. »

Question 59 :

La diminution du risque financier liée à l’approche de financement intégré d’Hydro-Québec a-t-elle été prise en compte dans la détermination du taux de rendement proposé pour les activités de transport ?

Dans l’affirmative, veuillez indiquer comment cette diminution du risque a été prise en compte et dans quelles proportions elle a influencé le calcul du taux de rendement proposé.
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